
 

BUREAU CASDIS – SEANCE DU 6 MAI 2026 – RAPPORT Page 1    

RAPPORT N°4 
 

BUREAU DU CASDIS  
SÉANCE DU 6 MAI 2026 
 
AUTORISATION ACCORDEE AU 
PRESIDENT DE SIGNER LA 
CONVENTION LIANT LE SDIS 46 A LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
VALLEE DU LOT ET DU VIGNOBLE 

 
 

RESUME :  

Le présent rapport a pour objectif d’autoriser le Président du CASDIS à signer la convention entre 
le SDIS 46 et la Communauté de Communes du Lot et du Vignoble pour permettre l’accès à la piscine 
communautaire de Puy l’Evêque aux sapeurs-pompiers du secteur. 
  

 
CONTEXTE : 

Dans le cadre de l’entraînement, de l’entretien physique et sportif des sapeurs-pompiers, la communauté de 
communes du Lot et du vignoble autorise les sapeurs-pompiers des centres d’incendie et de secours de Puy 
l’Evêque, Prayssac, Castelfranc et Luzech, à venir s’entraîner individuellement ou collectivement à titre 
gracieux, une fois par semaine, pendant les heures d’ouverture au public, à la piscine communautaire de Puy 
l’Evêque. 
  
Cette convention concerne les pompiers actifs et volontaires de ces centres d’incendie et de secours. 
  
Ladite convention a pour objet d’établir les modalités de mise à disposition et de mise en œuvre de 
l’équipement ; elle est valable du 2 mars au 29 novembre 2026. 
  
   
PROPOSITION : 

Il est proposé aux membres du Bureau de délibérer sur la signature de la convention. 

 

 

 

Le Président du Conseil d’Administration 
du Service d’Incendie et de Secours du Lot 

 

 
 
 

Pascal LEWICKI 
 










